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2. Le paragraphe 10 de l'article xxv (Non-discrimination)
de la Convention est supprimé et remplacé par ce qui suit:

"10. Nonobstant les dispositions de l'article II
(Impôts visés), le présent article s'applique à tous
les impôts perçus par un État contractant."

ARTICLE 14

1. Les paragraphes 3 f) et g) de l'article XXVI (Procédure
amiable) de la Convention sont supprimés et remplacés par ce
qui suit:

"f) Pour l'élimination de la double imposition à
l'égard d'une société de personnes;

g) Pour l'élimination de la double imposition
résultant de l'application de l'impôt sur les
successions perçu par les États-Unis ou de l'impôt
canadien en raison d'une distribution ou
disposition de biens par une fiducie qui est une
fiducie américaine admissible (qualified domestic
trust) au sens de l'article 2056A de l'Internal
Revenue Code ou une fiducie visée par le
paragraphe 70(6) de la Loi de l'impôt sur le
revenu, ou qui est traitée comme telle en vertu du
paragraphe 5 de l'article XXIX B (Impôts perçus en
cas de décès), dans le cas où aucun allégement
n'est par ailleurs disponible; ou

h) Pour augmenter tout montant exprimé en
dollars visé dans la Convention de façon à
refléter l'évolution économique ou monétaire."

2. Un nouveau paragraphe 6 est ajouté & l'article XXVI
(Procédure amiable) de la Convention comme suit:

"6. Si les difficultés ou les doutes auxquels peuvent
donner lieu l'interprétation ou l'application de la
Convention ne peuvent être réglés par les autorités
compétentes conformément aux paragraphes précédents du
présent article, le cas peut, avec l'accord des deux
autorités compétentes et du contribuable, être soumis à
l'arbitrage, pourvu que le contribuable consente par
écrit à être lié par la décision de la commission
d'arbitrage. La décision de la commission d'arbitrage
dans une affaire donnée lie les deux États à l'égard de
cette affaire. La procédure à suivre sera précisée dans
un échange de notes entre les États contractants. Les
dispositions du présent paragraphe seront applicables


